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Etude de continuité de la Véloroute régionale n°6 (V6) 
 

Convention constitutive d’un groupement de commandes 

 
Entre La communauté d’agglomération VITRE COMMUNAUTE, 
Représentée par sa Présidente, Isabelle Le Callennec, 
Désigné ci-après par le terme « Vitré Communauté » 
 
Et 
 
La Communauté de Communes PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE, 
Représentée par son Président, Dominique Denieul, 
Désigné ci-après par le terme « Pays de Châteaugiron Communauté » 
 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT, 
 
 
Article 1 : constitution du groupement 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre les personnes 
publiques susvisées ayant pour finalité : 

• La réalisation d’économie d’échelle 

• La mutualisation des procédures de passation des marchés 

• Un gain en termes d’efficacité et de sécurité juridique 

• La simplification des phases de la procédure de marché et d’exécution de la prestation 
pour les membres 

 
Les parties décident de constituer ainsi, conformément aux articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la 
commande publique, un groupement de commandes. La présente convention a pour objet de définir 
les règles de fonctionnement du groupement de commandes ainsi formé. 

 
Une copie de la délibération autorisant pour chaque membre du groupement de commandes sa 
constitution est jointe à la présente convention. 

 
Article 2 : objet du groupement 
 
Le groupement de commandes a pour objet la réalisation d’une étude de faisabilité de la 
Véloroute Régionale n°6 (V6) suivant les besoins propres estimés par chacun des membres du 
groupement. 
 
Article 3 : date d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à partir de la date à compter de laquelle elle est rendue 
exécutoire. Elle prendra fin à l’issue de la réalisation de l’étude. 
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Article 4 : caractéristiques du marché ou accord cadre 
 
Les marchés ou accords-cadres seront passés dans le respect des règles et procédures imposées par 
la réglementation, et notamment du code de la commande publique. 

 
Il sera passé des marchés ou accords-cadres avec autant de lots que nécessaire. 

 
Article 5 : missions de Vitré Communauté  
 
Pour la réalisation de l’objet des marchés ou accords-cadres, les membres du groupement 
conviennent que Vitré Communauté, dont le siège est situé 16 bis boulevard des Rochers – BP 20613 
– 35506 Vitré cedex, exercera les missions de coordination définies ci-dessous. 

 
Dans l’hypothèse où Vitré Communauté ne pourrait assurer ces missions, les membres désignent un 
autre membre en charge desdites missions ; la convention initiale sera alors modifiée pour prendre en 
compte ce changement qui ne pourra avoir d’effet rétroactif. 

 
Vitré Communauté assure les missions suivantes : 

- Gestion de la convention de groupement, notamment les demandes d'adhésion et de retrait 
dans les conditions de l'article 11 ci-après, 

- Assistance des membres du groupement dans l'estimation des besoins, 
- Élaboration des dossiers de consultation, 
- Publications des avis de publicité et avis d'attribution, 
- Opérations de passation des marchés ou accords-cadres, notamment : sélection des 

cocontractants, information des candidats, transmission au contrôle de légalité le cas 
échéant, signature des marchés ou accords-cadres, notification des marchés ou accords-
cadres, … 

- Conclusion des modifications de marché ou accord cadre éventuelles, 
- Validation des demandes de sous-traitance, 
- Conseil juridique et technique dans le cadre de l'exécution des marchés ou accords-cadres, 
- Communication du marché ou accord-cadre signé. 
 

La passation des marchés ou accords-cadres s’effectuera conformément au code de la commande 
publique et aux règles de fonctionnement interne de Vitré Communauté. 

 
En cas de conclusion de modifications de marché ou accord cadre, celles-ci seront validées par Vitré 
Communauté dans le respect des règles mentionnées ci-avant. Ces modifications seront notifiées à 
chacun des membres du groupement. 
 
Article 6 : missions des autres membres du groupement  
 
Les autres membres du groupement sont chargés de : 

- Communiquer à Vitré Communauté une évaluation de leurs besoins en vue de la passation 
des marchés ou accords-cadres, ainsi que l’enveloppe financière globale maximale qu’ils 
entendront affecter à l’opération, 

- D’exécuter les marchés ou accords-cadres, chacun pour ce qui le concerne. Dans le cas 
d’un accord cadre, la passation des marchés subséquents ou bons de commande est de la 
compétence de chacun des membres du groupement, sauf convention particulière 
(adhésion à un service commun par exemple, …), 

- Régler les prestations, objet des marchés ou accords-cadres, à hauteur de leurs besoins 
respectifs, 

- Communiquer pour information à Vitré Communauté les caractéristiques de chaque 
commande, soit systématiquement, soit selon une périodicité à fixer, afin de 
s’assurer que les montants maximums ne soient pas dépassés, ou que les 
modifications de marché ou accords-cadres puissent être faites le cas échéant, 

- Communiquer à Vitré Communauté toute information sur un litige en cours dans le cadre de 
l'exécution des marchés ou accords-cadres. 
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Article 7 : Commission d’appel d’offres compétente 
 
Dans les cas où l’intervention de la Commission d’appel d’offres est prévue, la Commission d’appel 
d’offres de Vitré Communauté sera compétente conformément à l'article L1414-3 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Article 8 : Frais de gestion du groupement 
 
La mission de Vitré Communauté exercée dans le cadre du présent groupement de commandes ne 
donne pas lieu à rémunération. 
 
Article 9 : Modalités financières 
 
Chaque membre du groupement prendra à sa charge directement le paiement de la part de l’étude lui 
incombant. La répartition est définie sur la base de 50 % du coût de l’étude à la charge de chacune 
des collectivités.  
 
Ces montants seront confirmés, une fois le marché attribué, en fonction du coût réel de l’étude. 
 
Article 10 : modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention (hors modification de la composition du groupement) doit 
être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. La modification 
ne prend effet que lorsque les organes délibérants de chacun des membres ont approuvé la 
modification. Ces décisions sont jointes à la convention et notifiées à Vitré Communauté. 
 
Article 11 : modalités d'adhésion et de retrait du groupement et résiliation de la convention 
 

11-1 : Modalités de retrait 
 
Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes, en adressant 

à Vitré Communauté une décision écrite notifiée au moins deux mois avant le retrait effectif. La sortie 
du groupement d'un ou plusieurs membres ne pourra être envisagée qu'à l'issue du marché public ou 
de l'accord cadre en cours. Les membres du groupement ne peuvent pas s'opposer au retrait d'un ou 
plusieurs membres.  

 
Dans le cas où le nombre de membres ne serait plus au moins égal à 2, la présente convention 

sera résiliée de plein droit. 
 
Le retrait du groupement et la résiliation de la convention pourront ouvrir droit à réparation du 

préjudice subi par les membres du groupement. 
 
En cas de retrait d’un membre, le coordonnateur établira un avenant modifiant la constitution du 

groupement, et le notifiera à l’ensemble des membres restants du groupement. 
 

11-2 : Modalités d'adhésion : 
 
L'adhésion d'un nouveau membre pourra intervenir à tout moment. Il ne pourra toutefois pas prendre 
part à un marché public ou accord cadre en cours d'exécution. 
 
Toute commune ou organismes associés souhaitant adhérer au groupement en informera le 
coordonnateur qui déterminera la date de son adhésion en fonction des possibilités offertes par les 
marchés ou accords-cadres en cours. 
 
Une copie de la décision d'adhésion du nouveau membre (validée selon la règlementation qui lui est 
applicable : délibération, …) sera notifiée au coordonnateur. 
 
Le coordonnateur signataire de l'avenant d'adhésion avec le nouveau membre, le notifiera à 
l'ensemble des membres du groupement. 
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Article 12 : capacité du groupement à agir en justice 
 
Vitré Communauté est désignée pour gérer le précontentieux et le contentieux, afférents à la 
passation des accords-cadres et marchés. Les frais de justice résultant de la passation des accords-
cadres et marchés sont de la responsabilité de Vitré Communauté, qui pourra toutefois après accord 
des autres membres du groupement, obtenir remboursement de tout ou parties des sommes auprès 
de ces derniers. 
 
Article 13 : litiges 
 
Lors de la survenance d’un litige, les membres du groupement de commandes tenteront, 
préalablement à toute action contentieuse, de trouver une solution de règlement amiable. A défaut le 
Tribunal Administratif de Rennes est seul compétent. 
 
Fait à Vitré le…………………………., 
 
En 2 exemplaires, 
    

Vitré Communauté 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Pays de Châteaugiron Communauté 
 

 
 


